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Développons nos atouts pour notre ave-
nir. Le bien vivre à Brain peut se trans-
former en bien vivre en Nord Saumu-
rois. Brain a sa place dans ce territoire 
et tient à développer ses atouts et ses 
spécificités.

Bien sûr la forêt est un élément incon-
tournable de nos loisirs, mais elle peut 
aussi devenir un lieu d’accueil des gens 
proches de la nature et désirant profiter 
de ses bienfaits.
Cette forêt, avec l’aide de l’ONF, du PNR, 
des services techniques de la commune, 
offre déjà des ballades, de la détente, du 
sport …
Notre volonté est de vous proposer 
d’autres attraits pour passer d’excellentes 
journées dans cette nature. Aujourd’hui 
l’on voit se dessiner le sentier Mademoi-

selle Gabrielle avec de nouvelles struc-
tures, des équipements de pique-nique, 
des agrès pour les enfants…Ce sentier va 
continuer à s’étoffer. Du côté stade, afin 
d’améliorer l’esthétique, une nouvelle 
clôture sera installée et les arbres qui ar-
rivent en fin de vie seront remplacés.
Le projet de développement du site mé-
diéval est lancé, le cabinet Espélia tra-
vaille déjà sur la délégation de service 
public et l’accompagnement dans la mise 
en place d’un professionnel. La maîtrise 
d’œuvre des travaux vient d’être confiée 
au groupement des cabinets Atome (ar-
chitecte), Talpa (architecte paysagiste), 
Even structures (ingénieurs en bâti-
ments). Le site sera entièrement repris 
par la municipalité le 1er janvier 2019. 
Une nouvelle construction viendra rem-
placer l’existant et accueillir le public 

dans des conditions qui répondent aux 
exigences actuelles. Dans ce projet : une 
attention particulière sera portée sur les 
vestiges et le jardin médiéval (mise en 
valeur du travail effectué par l’Areghat), 
une approche pédagogique viendra com-
pléter cette orientation. Un complément 
loisir-ludique prendra forme avec l’ins-
tallation d’un parcabout, équipement qui 
permet d’accueillir toutes personnes mo-
biles et ce, sans équipement de sécurité. 
Une présentation de ces aménagements 
vous sera faite au fur et à mesure de 
l’avancement du projet.
Afin de rendre notre village toujours plus 
attrayant, un concours de dessins en 
trompe-l’œil sera organisé lors de la fête 
de mai 2019. Ces réalisations seront re-
produites sur les murs, transfos et autres 
supports communaux.
Dans la volonté d’accueillir et d’aider  la 
dynamique de nos  commerces, la muni-
cipalité a acquis les locaux de l’établisse-
ment « Brain de Traiteur », dans l’optique 
de maintenir un restaurant
Brainoises, Brainois votre forêt et votre 
village vous appartiennent, faites les 
vivre !
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Programme d’entretien des routes 
• Rue des Maligrattes : Bordures et caniveaux, création d’avaloir  et bicouche (goudronnage).
• Route des Arthuis : Bordures et caniveaux, bicouche.
• Reprise des rives avec enrobé à froid : route des Loges (partie haute),route du Moulin de 

Jarry, carrefour de la Riboulaie et rue des Malgagnes.
• Bicouche rue de la Fontaine St- Maurille, rue de Tourzel, route du Bas de Jarry.
• Bicouche route de la Varennes dont 30 tonnes de gravier étalé par l’équipe du service 

technique.

Tous ces travaux ont été réalisés par l’entreprise ATP pour un montant de 39 600 €TTC sous 
la directive de Pascal Desman responsable des services techniques. 

L’entreprise Joveau a réalisé le dérasement des bernes, le recalibrage et la création de fossés 
pour un montant de 9500 € TTC. 
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Résidence du Parc
Nous sommes heureux de vous présenter 
cette nouvelle résidence où les  locataires 
ont pris possession des lieux le 1er sep-
tembre.

Tous sont ravis de la fonctionnalité des 
logements, de leur environnement et de 
la sérénité des lieux. A l’entrée de la rési-
dence a été aménagé un local pour les or-
dures ménagères et des stationnements 
pour les visiteurs, ce qui permet de limiter 
la circulation. Chaque  placette a un espace 
qui centralise les boites aux lettres. Ces 
logements répondent aux exigences ther-
miques de la RT2012 ce qui, avec un apport 
d’énergie solaire pour la production d’eau 
chaude sanitaire et l’installation d’économi-
seurs d’eau, permet une meilleure maitrise 
des charges. Le montant des travaux de la 
résidence s’élève à 1 872 000 € TTC soit 
117 000 € par logement. Les financeurs 
sont Saumur Habitat, la Caisse des dépôts 
et consignation, l’Etat, l’action logement, le 
Conseil départemental du Maine et Loire, 
Saumur Val de Loire et la commune de Brain 
sur Allonnes. Afin de rattacher ce secteur au  
centre bourg par un cheminement piéton, 
l’équipe du service technique a aménagé la 
berge et installé une passerelle au-dessus 
du ruisseau reliant la résidence au parc St 
Maurille. Le coût de ces travaux s’élève à 
7000 € hors main d’œuvre.

Notons que deux maisons sont en cours 
de construction dans le lotissement des 
Malgagnes, ainsi qu’une première rue de 
Tourzel. Pour finaliser le secteur de la Mou-
tonnerie, des trottoirs vont être créés entre 
le carrefour de la rue des Malgagnes et la 
rue du Lavoir, également  rue du Meunier 
jusqu’ à la rue Jean Mabileau. La partie rue 
du Meunier consiste à buser, à remblayer, 
à poser des bordures, à faire un enduit à 
chaud  rouge sur le trottoir côté lotisse-

ment, à reprendre la chaus-
sée à la hauteur du car-
refour en enrobé à chaud 
noir, à créer un passage 
piéton avec abaissement 
des bordures et à réaliser 
des avaloirs pour traiter les 
eaux pluviales.

Nous avons retenu l’entre-
prise Justeau  pour un mon-
tant de  82 795,50 € HT 
cette réalisation se fera sur 
l’année 2018 et 2019.
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Voirie et Urbanisme
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Maison de Retraite

Restructuration et extension de la rési-
dence Bois Clairay, établissement d’hé-
bergement pour personnes âgées dépen-
dantes.

La résidence le Bois Clairay a ouvert le 10 
novembre 1997, offrant 52 places pour un 
hébergement permanent. Cet établisse-
ment a été construit à l’initiative des élus 
de l’époque. Aujourd’hui, l’offre de prise 
en charge des personnes dépendantes ne 
répond plus complètement aux besoins de 
la population. La capacité d’accueil va aug-
menter et adapter un cadre architectural et 
un cadre de vie nécessaire à l’évolution des 
maladies. Pour répondre à ces attentes, une 
extension et une réhabilitation du bâtiment 
est en cours.

Un investissement conséquent de plus de 6 
millions d’euros est engagé, financé à hau-
teur de 53% en emprunt, 17% grâce à une 

subvention du Pays allonnais et le solde 
sur les fonds propres de l’établissement. 
2565 m² d’agrandissement vont permettre 
de construire 6 places d’hébergement tem-
poraire et 2 unités Alzheimer ou troubles 
apparentés offrant 24 places, complétées 
par un pôle de soins, une salle polyvalente 
d’animations, une cuisine interne, une lin-
gerie, un espace d’accueil du public, un 
pôle administratif, un atelier technique et 
de stockage, un vestiaire pour le person-
nel, une salle de réunion, des jardins et 
un parking pour visiteurs. Par ailleurs, les 
52 chambres actuelles seront rénovées, les 
façades et les couloirs repeints. Les travaux 
ont débuté depuis octobre 2017, une livrai-
son prévisionnelle est attendue pour mars 
2020. Ce qui portera le nombre d’accueil 
à 82 résidents soit 30 de plus qu’actuelle-
ment, ce qui va générer  des emplois sup-
plémentaires dans le secteur.
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Inauguration du 
sentier Mademoiselle 
Gabrielle et de l’aire 
de camping-car

Le 30 juin dernier, l’équipe municipale 
a inauguré le sentier Mademoiselle 
Gabrielle.

Ce sentier accessible aux personnes 
à mobilité réduite est agrémenté de 
sculptures en bois représentant des 
animaux de la forêt, équipé d’agrès en 
bois destinés aux plus jeunes ainsi que 
de tables et bancs. La maîtrise d’œuvre 
a été confiée à l’Office National des 
Forêts et dirigée par Yohann Jaumouil-
lé, responsable de la gestion de notre 
forêt. Coût des travaux 50 324 €. Ce 
site est amené à évoluer, des nouveau-
tés sont attendues et pourquoi pas un 
concours de sculptures sur bois à la 
tronçonneuse ?

Ce même jour, l’inauguration de l’aire 
de camping-car a également eu lieu. La 
mise aux normes a coûté 68 710 €.

n
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Anjou Vélo Vintage et les chemins de la forêt
 

Jean-Paul Thyreault membre de l’équipe 
d’organisation présente le parcours dont 
les participants font halte à Brain depuis 
trois ans.

« L’Authentic 1868 », grande randonnée 
d’environ 120 km, est celle la plus proche 
du concept à l’origine d’Anjou Vélo Vintage. 
Nous nous étions inspirés de l’Eroica, une 
course cycliste vintage organisée en Tos-
cane en Italie depuis les années 90. L’ob-
jectif était de retrouver l’esprit du cyclisme 
d’antan. Les randonnées plus touristiques 
et familiales de la manifestation saumuroise 

se sont rapidement greffées sur cette idée 
mais l’« Authentic » reste l’épreuve emblé-
matique. »

Pourquoi la forêt de Brain ?
« Je suis presque Brainois, j’y ai passé une par-
tie de ma jeunesse et je connais bien les che-
mins de la forêt. Le long parcours permet aux 
participants de découvrir d’autres paysages 
du Saumurois, difficiles à intégrer dans les 
randonnées plus faciles dans le vignoble. Pour 
s’engager dans l’« Authentic » , faut être bien 
entraîné et ne pas avoir peur de réparer des 
crevaisons en route ! Cette randonnée sportive 

attire chaque année environ 200 passionnées 
de vélo à l’ancienne montée sur des modèles 
de course d’époque. Certains retrouvent 
même les maillots et l’équipement vintage. »

Comptez-vous continuer à passer par Brain ?
«  Bien sûr, et même à y faire étape ! Nous 
avons toujours été enchantés de l’accueil de 
la municipalité. Les bénévoles du club cy-
clo-marche offrent aux cyclistes une collation 
couleur locale avec des fouées cuites sur place 
grâce à son président Marc Fisson. En 2015 
devant la mairie, ou ces deux dernières années 
sur le sentier de Mademoiselle Gabrielle, les 
participants n’en ont dit que du bien. Nous al-
lons peut-être renouveler un peu le parcours 
mais les chemins forestiers de Brain en reste-
ront un passage incontournable ».  Tout ceci 
dans une ambiance musicale.
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Concours 
trompe l’œil
Certains emplacements dans la commune 
méritent d’être embellis tels que la porte 
de la chaufferie de l’école Louis Dudé, les 
transformateurs électriques ou télépho-
niques ainsi que des pans de murs.

Pourquoi ne pas les égayer par des pein-
tures en trompe l’œil ? Pour cela, lors de la 
fête de mai, un concours de peintures sera 
organisé sur la journée. Un jury déterminera 
le gagnant qui recevra un prix et aura l’hon-
neur de reproduire son œuvre à l’un des 
emplacements choisi par la commune. L’ins-
cription se fera le matin même. Pour plus de 
renseignements s’adresser à la mairie.

n

Les nouveaux arrivants
En 2017, onze nouvelles familles brainoises se sont fait connaître auprès de la mairie.

Le 2 mars 2018, ces nouvelles familles étaient conviées à une réception  avec le conseil 
municipal. C’est l’occasion de faire connaissance et de présenter notre village et ses 
services. En 2018 une vingtaine de nouveaux foyers se sont installés sur la commune. 
Peut-être  plus… Lors d’un déménagement il y a tant à faire qu’on ne pense pas toujours 
à passer à la mairie se renseigner. Pourtant les employés communaux et les membres 
du conseil sont heureux d’accueillir de nouveaux brainois et de répondre à toutes leurs 
questions sur les activités, la vie associative, les projets de la municipalité…ne pas hési-
ter à prendre contact auprès de la mairie.

n

6



BRAIN D’INFOS • LE JOURNAL DE BRAIN SUR ALLONNES • ÉDITION DÉCEMBRE 2018 / N°24

Marchés des producteurs
Depuis quelques années le SIVM (Syndi-
cat Intercommunale à Vocation Multiple) 
du Pays allonnais, en lien avec la chambre 
d’agriculture, organise les marchés des 
producteurs en partenariat avec les collec-
tivités locales.

Dans notre village, comme vous avez pu le 
constater, le 20 juillet, le marché des pro-
ducteurs a eu lieu cette année sur la place 
du foyer, plus visible et plus facile d’accès. 
Les visiteurs ont  apprécié les produits du 
terroir et dégusté certains d’entre eux dans 
une ambiance conviviale.

Nous profitons de cette occasion pour re-
mercier le comité des fêtes, les services 
techniques et les élus se rendant toujours 
disponibles pour l’organisation et le bon dé-
roulement de cette manifestation.

n

Le bois des amoureux
La coutume de planter des chênes dans 
la forêt communale de Courcy pour célé-
brer les mariages de l’année a été instau-
rée en 2011 à l’initiative d’Yves Boucher, 
le maire, et sous le parrainage d’Allain 
Richard, ancien conseiller général, et sa 
femme Yvette.

Tous les petits arbres sont issus de glands 
du chêne plus que bicentenaire près de 
l’église, dorlotés dans une serre en atten-
dant le jour de leur plantation en forêt.. 
Pour marquer ces événements heureux 
la commune offre aux mariés deux jeunes 
chênes. Le couple reçoit le premier le jour 
du mariage, il le plante dans son jardin ou à 
tout autre endroit qui lui plaît. Le deuxième 
est destiné au bois des amoureux. 
La clairière près de l’entrée de la forêt a ain-

si accueilli, au fil des ans, une cinquantaine 
de chênes à des emplacements choisis par 
Yohann Jaumouillé de l’Office National des 
Forêts. Les services techniques commu-
naux, plus particulièrement leur respon-
sable Pascal Desman et Emilie Chaillou, 
affectée aux espaces verts, préparent le ter-
rain et  veillent sur les arbres, les protégeant 
des fougères envahissantes et du gibier 
gourmand qui lorgne les jeunes pousses, 
remplaçant ceux qui dépérissent.  En 2018, 
neuf nouveaux couples se sont dit oui à 
Brain. Le 13 octobre dernier, les couples 
ont pu venir planter eux-mêmes leur arbre, 
des Brainois présents à la cérémonie l’ont 
fait pour les mariés retenus par d’autres 
obligations ce samedi matin. Un dixième 
chêne, offert par le conseil municipal pour 
les 50 ans de mariage d’Yves Boucher et de 

sa femme Catherine, a trouvé également sa 
place dans la forêt à cette occasion.
Afin de faciliter l’accès au bois des amou-
reux, l’aménagement d’un nouveau sentier 
à partir du parking du site de la Chevalerie 
de Sacé est prévu. Lorsque les couples vien-
dront en forêt à l’occasion de leurs noces 
de chêne, lors de leur 80e anniversaire de 
mariage, les chênes du bois des amoureux 
auront atteint la taille des plus majestueux 
de la forêt actuelle.

n

Piscine
Cet été fût particulièrement chaud, 
d’où une forte augmentation de la fré-
quentation en juillet avec 2992 entrées 
sur l’été : Dix-neuf personnes étaient 
inscrites aux cours d’aquagym, qua-
rante-huit enfants aux cours de nata-
tion en groupe et dix en individuel, ces 
chiffres sont également en augmen-
tation. Cette piscine de pleine nature 
dans son cadre forestier est très appré-
ciée des familles et des touristes.
Pour 2019, il est prévu le remplacement 
du liner et de la pompe à chaleur.

n
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JANVIER 2019
DATE ORGANISATEUR ÉVÉNEMENT LIEU

Lundi 7 janvier Comité des fêtes Vœux du Maire Foyer rural
Samedi 19 janvier Amicale Sapeurs Pompiers Sainte-Barbe Foyer rural

Vendredi 25 janvier APE Ecole Louis Dudé Belote Foyer rural

FÉVRIER 2019
DATE ORGANISATEUR ÉVÉNEMENT LIEU

Samedi 9 février Brain d’Folie Représentation théâtrale Foyer rural
Samedi 9 février APE Ecole Louis Dudé Vide ta chambre Salle omnisports

Dimanche 10 février Brain d’Folie Représentation théâtrale Foyer rural
Mercredi 13 février Asso don du sang Collecte Réfectoire
Samedi 16 février Brain d’Folie Représentation théâtrale Foyer rural

Dimanche 17 février Brain d’Folie Représentation théâtrale Foyer rural
Vendredi 22 février Brain d’Folie Représentation théâtrale Foyer rural
Samedi 23 février Brain d’Folie Représentation théâtrale Foyer rural

MARS 2019
DATE ORGANISATEUR ÉVÉNEMENT LIEU

Dimanche 10 mars Harmonie Concert de printemps Foyer rural
Mardi 19 mars AFN Commémoration du 19 mars Ancienne mairie

Dimanche 24 mars la Fourmilière Vide-grenier Place du foyer rural
Jeudi 28 mars USEP Ecole publique Cross Stade Picard et forêt

Calendrier des manifestations
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VŒUX DU MAIRE
LE 7 JANVIER 2019 

À 19H00
AU FOYER RURAL

LA CHASSE AUX ŒUFS
SAMEDI 21 AVRIL 2019 

DE 11H À 12H
Au sentier Mlle Gabrielle

ACCUEIL DES NOUVEAUX HABITANTS 
DE LA COMMUNE

Afin de vous accueillir et de faire votre connaissance, 
la Municipalité vous invite à partager le verre de l’amitié.

LE SAMEDI 4 MAI 2019 
À 11H00  À LA MAIRIE

&  votre commune

LE RECENSEMENT SUR INTERNET : C’EST ENCORE PLUS SIMPLE !
Plus de 4,9 millions de personnes ont répondu en ligne en 2018, soit 
une économie de plus de 31 tonnes de papier. On a tous à y gagner !
Pour en savoir plus, vous pouvez vous adresser à votre agent recenseur, 
à votre mairie ou vous rendre sur www.le-recensement-et-moi.fr
Le recensement de la population est gratuit, ne répondez pas aux sites 
qui vous réclameraient de l’argent.

C’est sûr
Le recensement se déroule selon des procédures approuvées par la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés (CNIL). Le traitement des questionnaires 
est mené de manière strictement confidentielle, votre nom et votre adresse ne sont 
pas enregistrés et ne sont pas conservés dans les bases de données. Enfin, toutes les 
personnes ayant accès aux questionnaires (dont les agents recenseurs) sont tenues 
au secret professionnel.

Des chiffres aujourd’hui
pour construire demain

LE RECENSEMENT SE DÉROULE DANS VOTRE COMMUNE DU 17 JANVIER AU 16 FÉVRIER 2019
SE FAIRE RECENSER EST UN GESTE CIVIQUE, UTILE À TOUS

www.le-recensement-et-moi.fr  

C’est Utile
Le recensement de la population permet de connaître le nombre de personnes 
vivant dans chaque commune. De ces chiffres découlent la participation de l’État 
au budget des communes, le nombre de conseillers municipaux ou le nombre de 
pharmacies. Par ailleurs, ouvrir une crèche, installer un commerce, construire des 
logements ou développer des moyens de transport sont des projets s'appuyant sur 
la connaissance de la population. Le recensement permet ainsi d’ajuster l’action 
publique aux besoins des populations.

C’est simple
Un agent recenseur recruté par votre mairie se présente chez vous. Il vous remet 
vos identifiants pour vous faire recenser en ligne ou, si vous ne le pouvez pas, les 
questionnaires papier à remplir qu’il viendra récupérer à un moment convenu avec 
vous.

de la population 2019
www.le-recensement-et-moi.fr

&  votre commune

LE RECENSEMENT SUR INTERNET : C’EST ENCORE PLUS SIMPLE !
Plus de 4,9 millions de personnes ont répondu en ligne en 2018, soit 
une économie de plus de 31 tonnes de papier. On a tous à y gagner !
Pour en savoir plus, vous pouvez vous adresser à votre agent recenseur, 
à votre mairie ou vous rendre sur www.le-recensement-et-moi.fr
Le recensement de la population est gratuit, ne répondez pas aux sites 
qui vous réclameraient de l’argent.

C’est sûr
Le recensement se déroule selon des procédures approuvées par la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés (CNIL). Le traitement des questionnaires 
est mené de manière strictement confidentielle, votre nom et votre adresse ne sont 
pas enregistrés et ne sont pas conservés dans les bases de données. Enfin, toutes les 
personnes ayant accès aux questionnaires (dont les agents recenseurs) sont tenues 
au secret professionnel.

Des chiffres aujourd’hui
pour construire demain

LE RECENSEMENT SE DÉROULE DANS VOTRE COMMUNE DU 17 JANVIER AU 16 FÉVRIER 2019
SE FAIRE RECENSER EST UN GESTE CIVIQUE, UTILE À TOUS

www.le-recensement-et-moi.fr  

C’est Utile
Le recensement de la population permet de connaître le nombre de personnes 
vivant dans chaque commune. De ces chiffres découlent la participation de l’État 
au budget des communes, le nombre de conseillers municipaux ou le nombre de 
pharmacies. Par ailleurs, ouvrir une crèche, installer un commerce, construire des 
logements ou développer des moyens de transport sont des projets s'appuyant sur 
la connaissance de la population. Le recensement permet ainsi d’ajuster l’action 
publique aux besoins des populations.

C’est simple
Un agent recenseur recruté par votre mairie se présente chez vous. Il vous remet 
vos identifiants pour vous faire recenser en ligne ou, si vous ne le pouvez pas, les 
questionnaires papier à remplir qu’il viendra récupérer à un moment convenu avec 
vous.

de la population 2019
www.le-recensement-et-moi.fr

&  votre commune

LE RECENSEMENT SUR INTERNET : C’EST ENCORE PLUS SIMPLE !
Plus de 4,9 millions de personnes ont répondu en ligne en 2018, soit 
une économie de plus de 31 tonnes de papier. On a tous à y gagner !
Pour en savoir plus, vous pouvez vous adresser à votre agent recenseur, 
à votre mairie ou vous rendre sur www.le-recensement-et-moi.fr
Le recensement de la population est gratuit, ne répondez pas aux sites 
qui vous réclameraient de l’argent.

C’est sûr
Le recensement se déroule selon des procédures approuvées par la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés (CNIL). Le traitement des questionnaires 
est mené de manière strictement confidentielle, votre nom et votre adresse ne sont 
pas enregistrés et ne sont pas conservés dans les bases de données. Enfin, toutes les 
personnes ayant accès aux questionnaires (dont les agents recenseurs) sont tenues 
au secret professionnel.

Des chiffres aujourd’hui
pour construire demain

LE RECENSEMENT SE DÉROULE DANS VOTRE COMMUNE DU 17 JANVIER AU 16 FÉVRIER 2019
SE FAIRE RECENSER EST UN GESTE CIVIQUE, UTILE À TOUS

www.le-recensement-et-moi.fr  

C’est Utile
Le recensement de la population permet de connaître le nombre de personnes 
vivant dans chaque commune. De ces chiffres découlent la participation de l’État 
au budget des communes, le nombre de conseillers municipaux ou le nombre de 
pharmacies. Par ailleurs, ouvrir une crèche, installer un commerce, construire des 
logements ou développer des moyens de transport sont des projets s'appuyant sur 
la connaissance de la population. Le recensement permet ainsi d’ajuster l’action 
publique aux besoins des populations.

C’est simple
Un agent recenseur recruté par votre mairie se présente chez vous. Il vous remet 
vos identifiants pour vous faire recenser en ligne ou, si vous ne le pouvez pas, les 
questionnaires papier à remplir qu’il viendra récupérer à un moment convenu avec 
vous.

de la population 2019
www.le-recensement-et-moi.fr

8


